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IMPLANTATION DU BÂTI  



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation et énergie solaire  
 
L'implantation des capteurs solaires peut se faire 
sur le toit de la maison, mais aussi sur un pignon , 
sur un auvent de garage , une véranda  ou une 
marquise . 
L’exposition sud-est et sud-ouest est tout à fait 
acceptable. 

 

N 

Possibilité d’implanter des 
maisons de ville ou du moins un 
tissu bâti plus resserré, les 
maisons localisées sur les 
parcelles au nord devront 
s’implanter plus en recul par 
rapport à la rue pour dégager un 
espace de vie extérieur au sud. 

IMPLANTATION DU BÂTI FAVORISANT LES APPORTS SOLAIRES PASSIFS 



 

 
 



OBJECTIF : 
Minimiser les déperditions thermiques dans le bâtiment et utiliser de façon optimale l’énergie apportée par le 
soleil 

Consommation de chauffage  
et d’eau chaude sanitaire 
pour une maison de 130 m² 

PRINCIPE DE LA MAISON PASSIVE 

LA METHODE : 
 
1. Construire des bâtiments compacts pour limiter les surfaces en contact avec 
l’extérieur (vent, froid) 
 
2. Bien orienter les façades 

•pièces à vivre coté Sud,  
•pièces secondaires et espaces de rangement coté Nord 

         
3. Capter la chaleur du soleil, la stocker, la restituer et s’en protéger  
- par les parties vitrées et isolées de la maison (: 40 à 60% de surface vitrée sur la 
façade sud, 10 à 15% au nord, moins de 20% à l’est et l’ouest) 
- par des matériaux accumulateurs à forte inertie à l’intérieur 
- par des protections solaires constructives (auvent, pare-soleil, persienne, végétation 
…) 

 
4. Limiter les ponts thermiques, ponctuels ou linéaires 

 
5. Bien isoler de l’extérieur et de l’intérieur (murs, toit, dalle de sol, plancher, porte, 
fenêtre) 

 
6. Ventiler  l’intérieur du logement par un système de ventilation mécanique/ puit 
canadien 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONFORT THERMIQUE DANS LA MAISON 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’INTERET DE LA HAIE POUR L’ ENVIRONNEMENT CLIMATIQUE  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES, un usage extérieur 

La solution la plus simple  
Recueillir l’eau et la filtrer : passant dans votre descente de 
chéneau, l’eau est recueillie dans une cuve dotée d’un robinet. 
L’installation d’un tel système est bien pour l’arrosage d’un petit 
jardin mais favorise le développement bactérien et d’algues et 
ne protége pas l’eau de la chaleur et du gel. 
 

 
 
 
 

Consommation d’eau  
- pour 1 m² de jardin : 17 litres soit environ 6000 l/m² par an 
- pour arrosage divers (pelouse) : 60 litres par m² 
- pour nettoyage d’une voiture : 190 litres 

Une solution plus contraignante mais plus esthétique et saine 
- Nécessite de prévoir son emplacement et le moment de son 
enfouissement  
- Evaluer ses besoins et quelle quantité d’eau il est possible de 
récupérer (précipitations locales) 
 

 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Principes de gestion des eaux pluviales par 
techniques douces : la noue 
 
La noue accompagne souvent le tracé des voies. Les 
eaux pluviales et les eaux de ruissèlement sont drainées 
par la noue. 
La noue a plusieurs rôles : elle filtre, absorbe, retient, 
ralentit et guide l’eau. 

LA GESTION DES EAUX PLUVIALES PAR TECHNIQUE DOUCE 



 

PLANTER UNE HAIE 



 



 



 



 
 
 
En milieu naturel    

Ex : le peuplier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En milieu urbain 
 Ex : le cupressus, le laurier palme, le thuya 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES ESPECES VEGETALES EXOGENES BANALISANTES 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONSTRUIRE OU RESTAURER  

DES MURETS DE PIERRE SECHE 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

ACCUEILLIR DES OISEAUX 



 



 

EXTRAITS DU GUIDE DE LA MAISON SAINTONGEAISE 



 



 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 


